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DISCIPLINES INSTRUMENTALES 
 

DEBUTANTS : 
Merci de bien renseigner dans le cadre réservé aux « informations complémentaires » les choix par ordre de préférence si l’enfant souhaite 
éventuellement tester plusieurs instruments. 

 

 Discipline instrumentale : 

      Période des tests 

1ère période choix 1 
 

du Samedi 31 août  2024 

au 

Samedi 7 septembre 2024 

 

Si non-admis 2ère période choix 2&3  
(en fonction des places disponibles) 

du Mercredi 11 septembre 2024 

au 

Samedi 14 septembre 2024 
 

 
Résultats des tests 

 

Mercredi 18 septembre 2024 
à partir de 18h 

Communication par mail des résultats  

 

 
Eveil Violon : Réunion Lundi 2 septembre 2024 à 17h30 Salle Stravinski 

Séances tests  

- mercredi 4 et 11 septembre 2024 13h-18h Antenne Jules-Julien 

- Vendredi 6 septembre 2024 16h30 Rue Larrey 

- Samedi 14 septembre 2024 10h Rue Larrey 

 
 Formation musicale : 

  
Les élèves débutants en instrument sont supposés être débutants aussi en formation musicale  

Si toutefois, votre enfant a déjà des connaissances en solfège : merci de le signaler auprès de 

l’administration ; il devra se présenter aux tests de FM avec les manuels qu’il a utilisés afin d'évaluer son 

niveau d'affectation. 

 

Formation Musicale 
(Si l'enfant a déjà  des 

connaissances) 

 

Samedi 14 septembre 2024 à partir de 
9h00 

Evaluation de formation musicale 

L’ordre de passage sera communiqué le jeudi 12 septembre 2024 à partir de 18h par mail 

 

 

Confirmation d’inscription : 

Dans tous les cas, vous devrez venir confirmer l’inscription de votre enfant et définir l'horaire de son cours de 
FM auprès de l’administration. A cette fin, un rendez-vous vous sera communiqué par mail. 

Confirmation d'inscription 

pour les élèves  
admis en instrument  

Mercredi 18 septembre 2024 
à partir de 18h 

 

Communication par mail du planning de rendez-vous avec 
l’administration 

 (afin de confirmer l’inscription ). 

 

Samedi 21 septembre 2024 
à partir de 9h 

Confirmation et inscription définitive 

Confirmation d'inscription 

pour les élèves  
non admis en instrument 

Mercredi 18 septembre 2024 

 
Envoi aux familles d’un formulaire permettant d’effectuer des 

vœux d’emploi du temps en fonction des places disponibles. 
 

Vendredi 20 septembre 2024 
Date limite pour le retour du formulaire complété auprès de 

l’administration 

RENTRÉE À COMPTER DU LUNDI 23 SEPTEMBRE 2024 
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NON-DEBUTANTS : le candidat pratique déjà une discipline instrumentale 
 

 Disciplines instrumentales : 
 

 

 

NB : Cycle Spécialisé /CPES concours du samedi 31 au mercredi 4 septembre 2024  = une convocation 

sera envoyée aux candidats 

 

Un ordre de passage vous sera communiqué par mail la semaine précédant les auditions. 

CORDES 

Violon 

Samedi 7 septembre  
1er cycle 15h  

2ème cycle 16h30 

Cycle orientation 17h30 

Alto Samedi 7 septembre 14h30 

Violoncelle Samedi 7 septembre 10h 

Contrebasse Samedi 7 septembre 9h30 

BOIS 
Flûte Traver. Samedi 7 septembre 14h30 

Hautbois Samedi 7 septembre 9h30 

Clarinette Samedi 7 septembre 9h30 

Basson Samedi 7 septembre 9h30 

Saxophone Samedi 7 septembre 16h30 

CUIVRES ET PERCUSSIONS 

Cor Mercredi 4 septembre 9h30 

Trompette Mercredi 4 septembre 14h30 

Cornet Mercredi 4 septembre 14h30 

Trombone Mercredi 4 septembre 11h 

Tuba Mercredi 4 septembre 10h 

Batterie Vendredi 6 septembre 9h30 

Percussion Vendredi 6 septembre 14h30 

CLAVIERS - INSTRUMENTS POLYPHONIQUES ET A CORDES PINCEES 

Piano  

Mercredi 4 septembre: 

1er cycle 14h- 2ème cycle 9h30 

Mardi 3 septembre: cycle Orientation 10h et 13h30 

Accompagnement Lundi 30 septembre 9h 

Harpe Jeudi 5 septembre 10h 

Guitare Mercredi 4 septembre 14h30 

Accordéon Jeudi 5 septembre 17h 

Mandoline Jeudi 5 septembre 18h 

MUSIQUE ANCIENNE 

Flûte à Bec Vendredi 6 septembre 17h 

Clavecin Vendredi 6 septembre 17h 

Traverso Vendredi 6 septembre 17h 

Viole de Gambe Vendredi 6 septembre 17h 

Orgue Vendredi 6 septembre 9h30 et 14h 

PÔLE DES ARTS BAROQUE 

Disciplines instrumentales et Chant Samedi 7 septembre à partir de 9h 

MUSIQUES IMPROVISÉES JAZZ 
Lors de la préinscription en ligne, bien renseigner l’instrument 
présenté dans le cadre « informations complémentaires ». Lundi 9 septembre 2024 à partir de 9h 

MUSIQUES ACTUELLES AMPLIFIÉES 

Lors de la préinscription en ligne, bien renseigner l’instrument présenté dans le cadre « informations complémentaires ». 

Admissibilité : Fichier Son à envoyer entre le Mardi 20 août 2024 et le mercredi 28 août 2024  

Résultats d’admissibilité vendredi 6 septembre 2024 à partir de 18h 

Admission : Mercredi 11 septembre 2024 9h auditions 
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 Formation Musicale: 
 

 

 

Vous êtes admis en classe instrumentale 
 

ou 

vous êtes sur liste d’attente 

 

Date de l’évaluation 

de formation 

musicale (solfège) 

Convocation pour 

l’évaluation  

(voie électronique) 

Résultats  

 

Mercredi 11 
septembre 2024  

 A partir de 9h30 

Ordre de passage 
communiqué le 

Lundi 9 septembre 

2024  

à partir de 18h 

Mercredi 11 
septembre 2024 

à l’issue de 

l’évaluation 

Vous n’êtes pas admis en classe 
instrumentale  et souhaitez néanmoins 
intégrer un cours de Formation Musicale 

 

Samedi 14 
septembre 2024  

A partir de 9h00 

Ordre de passage 

communiqué le 

Jeudi 12 septembre 

2024  

à partir de 18h 

Samedi 14 

septembre 2024  

 à l’issue de 

l’évaluation  

 
Les rendez-vous avec l’administration pour les choix d’horaire de formation musicale auront lieu le 
jour même des tests à l’issue de ceux-ci. 
 

NB : les candidats ayant l’intention de suivre un cours de formation musicale de niveau 3
ème

 Cycle (Niveaux 

Pré-Spécialisé ou Cycle Spécialisé) sont invités à prendre connaissance des modalités particulières 

(Informations et dates à retenir) et à l’inscrire dans leur dossier de préinscription. 

 

 

 

 

Les élèves admis s’engagent à suivre l’intégralité du cursus qui comporte : 
   - les cours instrumentaux 

   - les cours de formation musicale (ou d’érudition) obligatoires 

   - les cours de pratiques collectives (obligatoires) 

 

 

RENTRÉE À COMPTER DU LUNDI 16 SEPTEMBRE 2024 


